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Madame,

Monsieur,

Le 15 décembre dernier, le conseil municipal a procédé à l’adoption de ses prévisions
budgétaires pour la prochaine année ainsi qu’à l’adoption de son programme triennal des
dépenses en immobilisations pour les années 2022, 2023 et 2024.

Le conseil a donc adopté un budget équilibré atteignant un peu plus de 6,3 millions de
dollars afin de poursuivre la qualité des services offerts au cours de la prochaine année.

Quant aux dépenses en immobilisations, elles atteindront, en 2022, 5,8 millions de dollars
et représenteront des investissements à plusieurs niveaux.

Nous prévoyons des travaux de reconstruction de la toiture de l’hôtel de ville, la
préparation des plans et devis du nouveau pavillon des loisirs, la réfection et le pavage de
certains tronçons routiers, des travaux de mise à jour de la caserne du service des
incendies. Nous débuterons également la deuxième phase des travaux pour la mise à
niveau de l’usine de traitement des eaux usées qui se poursuivront jusqu’en 2023-2024.

Concernant la taxation, le taux de la taxe foncière de l’année 2022 est établit à
0,6861$/100$ d’évaluation, soit une augmentation de 1,67% comparativement à 2021.

Le taux fixe des matières résiduelles passe de 284,70$ à 323$. Une augmentation de
38,30$ en raison de l’ouverture de l’écocentre régional. Les taux pour les eaux usées et le
service d’aqueduc demeurent au même taux qu’en 2021, soit de 250$ pour les eaux usées
et de 100$ pour le service d’aqueduc.

Ce qui représente au total un effort fiscal de 82,89$ pour une maison moyenne, soit une
augmentation au final de 3,42% comparativement à 2021.

Bonne lecture!

2



2021 2022

EFFORT FISCAL

Taxe sur la valeur foncière

Taux variés

catégorie résiduelle (résidentielle 
et autres) / 100$ d’évaluation

0,6694 $ 0,6861 $

catégorie des immeubles non 
résidentiels / 100$ d’évaluation

1,05 $ 1,06 $

catégorie agricole / 100$ 
d’évaluation

0,4463 $   0,4574 $

Tarification pour services 
municipaux

traitement des eaux usées 250 $ 250 $

eau (de base) 100 $ 100 $

matières résiduelles 285 $ 323 $

EXEMPLE DU FARDEAU FISCAL D’UNE PROPRIÉTÉ UNIFAMILIALE

Évaluation imposable (pour une résidence moyenne selon le rôle 
triennal 2021-2022-2023)

267 241 $ 267 241 $

Taxe foncière de base 1 789 $ 1833 $

Tarifs

traitement des eaux usées 250 $ 250 $

eau (de base) 100 $ 100 $

matières résiduelles 285 $ 323 $

TOTAL 2 424 $ 2 506 $
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Voici donc quelques renseignements statistiques de même qu’une variation de l’effort fiscal
demandé aux contribuables :



COMPARAISON DES BUDGETS
2021 ET 2022

CHARGES 2021 2022

Administration générale 1 174 215 $ 1 073 159 $

Sécurité publique 977 591 $ 984 121 $

Transport 703 945 $ 667 712 $

Hygiène du milieu 1 583 485 $ 1 621 500 $

Santé et bien-être 2 018 $ 0 $

Aménagement, urbanisme et 
développement

112 179 $ 201 860 $

Loisirs et culture 676 345 $ 932 179 $

Frais de financement 128 269 $ 158 100 $

TOTAL DES CHARGES 5 358 047 $ 5 638 631 $

REVENUS 2021 2022

Taxes 4 999 617 $ 5 243 489 $

Paiements tenant lieu de taxes 29 795 $ 31 058 $

Transferts 711 751 $ 729 202 $

Services rendus 53 500 $ 113 000 $

Imposition de droits 114 000 $ 191 999 $

Amendes et pénalités 0 $ 0 $

Intérêts 13 000 $ 13 000 $

Autres revenus 10 232 $ 10 232 $

TOTAL DES REVENUS 5 931 895 $ 6 331 980 $
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Revenus et charges



COMPARAISON DES BUDGETS 
2021 ET 2022

2021 2022

CONCILIATION À DES FINS FISCALES

Remboursement de la dette à 
long terme

426 300 $ 545 800 $

Activités d’investissement 100 000 $ 100 000 $

Excédent de fonctionnement 
affecté

Fonds réservés 47 548 $ 47 549 $

EXCÉDENT (DÉFICIT) DE 
L’EXERCICE À DES FINS 
FISCALES

0 $ 0 $
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PROGRAMME DES DÉPENSES EN 
IMMOBILISATIONS 2022-2023-2024

Pour l’année 2022, le conseil municipal projette d’investir pour les travaux de reconstruction de
la toiture de l’hôtel de ville dont la moitié des coûts sont couverts par une subvention du
ministère de la Culture et des Communications du Québec. Initialement prévus en 2021, les
travaux ont été reportés en 2022 en raison de la COVID-19. Il est prévu d’effectuer la réfection
et le pavage de certains tronçons routiers ainsi que des travaux de mise à jour de la caserne
du service des incendies. Nous prévoyons également effectuer la réalisation des plans et
devis pour la reconstruction du pavillon des Loisirs pour une réalisation des travaux en 2023 si
tout se déroule comme prévu. Cette étape est nécessaire à l’obtention de programmes de
soutien financier afin d’en minimiser les coûts pour notre milieu.
De plus, nous débuterons la deuxième phase des travaux pour la mise à niveau de l’usine de
traitement des eaux usées qui se poursuivront minimalement jusqu’en 2023-2024.
Voici ci-dessous 2 tableaux montrant les investissements prévus par fonction et leur mode de
financement :

FONCTION 2022 2023 2024 TOTAL

Administration 237 000 $ 100 000 $ 50 000 $ 387 000 $

Loisir 135 000 $ 3 000 000 $ 1 000 000 $ 4 135 000 $

Transport 1 728 000 $ 1 630 000 $ 817 175 $ 4 175 175 $

Hygiène du milieu 3 699 292 $ 3 505 000 $ 0 $ 7 204 292 $

TOTAL 5 799 292 $ 8 235 000 $ 1 867 175 $ 15 901 467 $
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MODE DE FINANCEMENT 
PERMANENT

2022 2023 2024 TOTAL

Financement à long terme 435 000 $ 3 450 000 $ 200 000 $ 4 085 000 $

Activités de fonctionnement 518 500 $ 430 000 $ 517 175 $ 1 465 675 $

Excédent de fonctionnement 
– non affecté

709 250 $ 255 000 $ 50 000 $ 1 014 250 $

Revenus de transfert 4 136 542 $ 4 100 000 $ 1 100 000 $ 9 336 542 $

TOTAL 5 799 292 $ 8 235 000 $ 1 867 175 $ 15 901 467 $

RÉPARTITION DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS PAR FONCTION

RÉPARTITION DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS
SELON LES MODES DE FINANCEMENT PERMANENT 


